






Entre les soussignés :

-et-Vilaine
Sis 1 avenue de la Préfecture 35000 RENNES
représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Département, dûment habilité en 
vertu de la délibération n°50000 du 14 octobre 2024 et de la délibération n° AD_2025_0104
du 25 septembre 2025
Ci-après dénommé « le Département »,

Et

L ,
représenté par Monsieur Pascal DUCHÊNE, Président, dûment habilité, par délibération du 

Ci-après dénommé « le gestionnaire »

Vu le décret n° 2024-
dans les établissements pour personnes âgées dépendantes totalement ou majoritairement 

;

-et-Vilaine précisant les évolutions des 

dépendantes en date du 25 septembre 2025 ;

des tarifs hébergement 
Les Charmilles géré par 

en date du 14 janvier 2025 ;

Avenant à la convention 
dans le cadre de la mise en des tarifs hébergement différenciés
de Les Charmilles

géré par



Préambule
 
Le présent avenant a pour objet 
différenciée à compter du 1er janvier 2026, 

, de communiquer a posteriori 

 
 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Article 1  

majorés 
 

est complété comme suit : 
 

temporaire 
 
Le gestionnaire fixe le tarif journalier temporaire pour les résident·es non 

qui ne peut excéder 10 % du tarif 
temporaire 

 

Cet écart maximal de 10 % ne concerne que le tarif hébergement. Le tarif dépendance GIR 5-
6 est fixé par le Président du Conseil départemental. 

77,65 euros 
(71,07 euros pour le tarif hébergement et 6,58 euros pour le tarif GIR 5-6). 

Pour l  temporaire 
pour les résident·es non-  
plafond fixé au 1er janvier de chaque année par l'arrêté des ministres chargés des personnes 

 342-3 du code de l'action sociale et des 

 161-23-1 du 
code de la sécurité sociale. 
 
Ce tarif comprend 
les établissements pour personnes âgées dépendantes -
3-1 modifiée par décret n° 2022-734 du 28 avril 2022. 
 
 

à afficher les tarifs hébergement « majorés » permanent et 
temporaire 
départemental. 
 

 -et-Vilaine le 
permanent 

et temporaire « majorés » +1 au plus tard le 30 janvier de 
+1 après avoir pris connaissance 

. 
 



Le conseil de la vie sociale doit être consulté sur le niveau du prix du socle de prestations et 
sur le prix des autres prestations d'hébergement ainsi qu'à chaque création d'une nouvelle 
prestation. 
 
Article 2   
 

suit : 
 
En application du décret, le Président du Conseil départemental compare, tous les 3 ans, la 

et celle sur les trois exercices qui les précèdent. 
 
En l'absence de cadre normalisé, à déposer 
recettes et des dépenses 2027 pour le 30 avril 2028 annexe recensant le nombre de 

.  
 
 
Les dispositions des autres articles de la convention applicable au 1er janvier 2025 sont 
inchangées. 
 
 
Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 
 

 

Le Président du 
sociale de Redon, 

 
 
 
 

Pascal DUCHÊNE 

 
 

Le Président du Département 
-et-Vilaine, 

 
 
 
 

Jean-Luc CHENUT 
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